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Décision de nomination du délégué adjoint et de délégation de signature
de  la déléguée de l'Agence à l'un ou plusieurs de ses collaborateurs.

DECISION n° 2018.1

Mme Chantal MAUCHET, déléguée de l'Anah dans le département de l’Ariège, en vertu des dispositions de
l'article L. 321-1 du code de la construction et de l'habitation. 

DECIDE :

Article 1  er   : 

M. Olivier MONSEGU, Ingénieur Divisionnaire des Travaux Publics de l’Etat,  occupant la fonction de  Chef du
service Aménagement Urbanisme et Habitat à la Direction Départementale des Territoires de l’Ariège est nommé
délégué adjoint.

Article 2 : 

Délégation permanente est  donnée à M.  Olivier  MONSEGU, délégué adjoint,  à  effet  de signer  les actes et
documents suivants :

Pour l'ensemble du département     :  
- tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution

des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et au reversement des subventions
aux bénéficiaires mentionnés aux III de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation
(humanisation  des  structures  d'hébergement)  dont  la  liquidation  et  l'ordonnancement  des  dépenses
engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution de ces subventions ;

- tous actes relatifs à l'instruction des demandes de subvention des bénéficiaires mentionnés aux IV et V
de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation (RHI-THIRORI),  à l'instruction des
demandes d'acomptes et leur liquidation ainsi qu'à l'instruction des demandes de versement du solde de
la subvention ;

- tous  actes  et  documents  administratifs  relatifs  aux  missions  confiées  à  l'Agence  aux  termes  des
conventions  signées  pour  la  gestion  par  l'Anah  des  aides  propres  des  collectivités  territoriales  en
application  de  l'article  L.  312-2-1  du  code de la  construction  et  de  l'habitation  dont  la  liquidation  et
l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution
de ces subventions  ;

- la désignation des agents chargés du contrôle mandatés pour effectuer des contrôles sur place ;
- tous actes et documents administratifs, notamment décision d'agrément ou de rejet, relatifs à l'instruction

des demandes d'habilitation d'opérateurs d'AMO ;
- toute convention relative au programme habiter mieux ;
- le rapport annuel d’activité ;
- après avis du délégué de l'Agence dans la région, les conventions pour la gestion des aides à l'habitat
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privé prévues à l'article L. 321-1-1 du code de la construction et de l'habitation ainsi que les avenants aux
conventions en cours.

- tous  actes,  dont  les  actes  notariés  d'affectation  hypothécaire  relatifs  aux  OIR1,  et  documents
administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution des subventions ou au
rejet  des demandes, au retrait,  à l'annulation et le cas échéant au reversement des subventions aux
bénéficiaires mentionnés aux I et II de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation,
dans la limite des compétences du délégué telles que définies par les règles en vigueur ;

- la notification des décisions ;
- la  liquidation  et  l'ordonnancement  des  dépenses  engagées  et  la  liquidation  des  recettes  constatées

relatives à l'attribution des subventions ;

Ces  délégations  s'appliquent  également  aux  subventions  accordées  dans  le  cadre  programme  Habiter
mieux .

- le programme d’actions ;
- après  avis  du  délégué  de  l'Agence  dans  la  région,  les  conventions  pluriannuelles  d'opérations

programmées [Cette délégation ne s'applique pas aux conventions dites de « portage » visées à l'article
R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation.] ;

- les conventions d'OIR.

Article 3 :

Concernant  le  conventionnement  des  logements  au  titre  des  articles  L.  321-4  et  L.  321-8  du  code  de  la
construction et de l'habitation, délégation permanente est donnée à M.Olivier MONSEGU, délégué adjoint, à
effet de signer les actes et documents suivants : 

1) toutes  les  conventions  concernant  des  logements  situés  dans  les  territoires  concernés,  que  ces
conventions  portent  ou  non  sur  des  logements  faisant  également  l’objet  d’une  subvention  de
l’Anah (conventionnement avec et sans travaux) ainsi que leur prorogation. Le document récapitulant
les engagements du bailleur est signé dans les mêmes conditions que celles relatives à la convention
s’y rapportant. La résiliation des conventions qui concernent des logements ne faisant pas l'objet d'une
subvention de l'Anah. 

2) tous documents afférant aux conventions, dans le cadre de l’instruction préalable à leur conclusion ou
leur prorogation ainsi que toutes demandes de renseignements auprès des bailleurs ayant conclu une
convention au titre de l’article L. 321-4 ou L. 321-8 du code de la construction et de l'habitation. 
Tous documents afférant aux conventions qui concernent des logements ne faisant pas l'objet d'une
subvention dans le cadre de l'instruction préalable à leur résiliation.

3) de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à l’article R. 321-29,
tous les documents relevant de missions de vérification, de contrôle et d’information liées au respect
des engagements contractuels et au plein exercice du contrôle de l’Agence.

Article 6 : 

La présente décision prend effet le jour de sa signature.

1           Opération importante de réhabilitation au sens de l'article 7 du règlement général de l'agence 

09 - DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES - SERVICE AMENAGEMENT-URBANISME-HABITAT - 09-2018-09-04-001 - Décision de
nomination du délégué adjoint et de délégation de signature
de la déléguée de l'Agence nationale de l'Habitat (ANAH) à l'un ou plusieurs de ses collaborateurs

5



Article 7 : 

Ampliation de la présente décision sera adressée :
-à M. le directeur départemental des territoires de l’Ariège ;

-à Mme la directrice générale de l'Anah, à l'attention de M. le directeur général adjoint en charge des fonctions
support ;
-à M. l'agent comptable2 de l'Anah ;
-aux intéressés.

Article 8 :

La  présente  décision  fait  l'objet  d'une  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du
département.

Fait à  Foix , le 04/09/18

Signé

La déléguée de l'Agence

2         Joindre le spécimen de signature pour les agents recevant délégation en matière comptable
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Section III – Santé - Protection des Animaux et Environnement

Article 4:

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle AYMARD et de M. Anthony MONTAGNE, délégation
de signature est donnée à M. Pierre BONTOUR, inspecteur en chef de la santé publique vétérinaire et chef
du service santé – protection des animaux et environnement, ainsi qu’à Mme Monique FRESNEL, inspecteur
de santé publique vétérinaire et chef du service sécurité sanitaire de l’alimentation et de la CCRF, et à Mme
Maryse RUMEAU, chef technicienne, à l’effet de signer tous actes, décisions ou correspondances relevant
du service chargé de la santé et de la protection des animaux et environnement.

Section IV - Consommation - Alimentation

Article 5 :

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle AYMARD et de M. Anthony MONTAGNE, délégation
de signature est donnée à Mme Monique FRESNEL, inspecteur de santé publique vétérinaire et chef du
service sécurité sanitaire de l’alimentation et de la CCRF ainsi qu’à M. Pierre BONTOUR, inspecteur en chef
de la santé publique vétérinaire et chef du service santé – protection des animaux et environnement et  à
M. Sébastien POURNY, inspecteur de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes,
à  l’effet  de  signer  tous  actes,  décisions  ou  correspondances  relevant  du  service  sécurité  sanitaire  de
l’alimentation et de la Ccrf. 

Section V – Politiques Sociales

Article 6 :

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle AYMARD et de M. Anthony MONTAGNE, délégation
de signature est donnée à M. Patrick DESTREM, attaché d’administration des affaires sanitaires et sociales,
chef du service des politiques sociales ainsi qu’à Mme Marta ARNIELLA-ALONSO, inspectrice de l’action
sanitaire et sociale et à Mme Magalie LENCOU, inspectrice de l’action sanitaire et sociale à l’effet de signer
tous actes, décisions ou correspondances relevant de leurs attributions.

Section VI – Vie Associative, Jeunesse & Sports

Article 7 :

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle AYMARD et de M. Anthony MONTAGNE, délégation
de signature est donnée à M. Alexandre JUNIER, inspecteur de jeunesse et sports stagiaire, chef du service
vie associative,  jeunesse et  sports  et  à  Mme Catherine  SENE,  conseillère  d’éducation  populaire  et  de
jeunesse, à l’effet de signer tous actes, décisions ou correspondances relevant de leurs attributions.

Section VII – Mission Droits des Femmes et à l’Egalité

Article 8:

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle AYMARD et de M. Anthony MONTAGNE, délégation
de signature est donnée à Mme Nicole SURRE, attachée d’administration des affaires sanitaires et sociales
et  chef  de  la  mission  droits  des  femmes  et  à  l’égalité,  à  l’effet  de  signer  tous  actes,  décisions  ou
correspondances relevant de ses attributions.

Section VIII – Opérations budgétaires et comptables

Article 9 :

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle AYMARD et de M. Anthony MONTAGNE, délégation
de signature est donnée pour ce qui concerne les opérations budgétaires et comptables à :

- Mme Claudie CARROUEE - M. Alexandre JUNIER

- M. Pierre BONTOUR - Mme Monique FRESNEL

- M. Patrick DESTREM - Mme Catherine SENE

- Mme Nicole SURRE
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S’agissant de la validation dans le système CHORUS, les personnes ayant une habilitation de « valideur
chorus » et dont les noms suivent, bénéficient de la délégation de signature : 

- Sur tous les BOP mentionnés dans l’arrêté préfectoral 2018-53 en date du 27 août 2018 portant délégation
de signature à Mme Isabelle AYMARD, directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection
des populations :

- Mme Patricia SENESSE - secrétaire administrative des affaires sanitaires et sociales
- Mme Claudie CARROUEE - Secrétaire Générale

- BOP 104, 147,157, 177, 303, 304 :
- Mme Anne GADAL - secrétaire administrative des affaires sanitaires et sociales
- M Patrick DESTREM - attaché d’administration des affaires sanitaires et sociales.

- BOP 206 :
- Mme Isabelle LACOSTE – chef technicien

S’agissant  de  la  validation  dans  le  système  CHORUS  DT,  les  personnes  ayant  une  habilitation  de
« valideur » et dont les noms suivent, bénéficient de la délégation de signature : 
- Mme Patricia SENESSE - secrétaire administrative des affaires sanitaires et sociales
- Mme Claudie CARROUEE - Secrétaire générale
- M. Jean-Louis TEYCHENNE - Adjoint administratif
- M. Michel PARROUFFE, Secrétaire administratif des affaires sanitaires et sociales

Section IX – Dispositions communes

Article 10:

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse dans un délai de
deux mois.

Article 11 :

Mme Isabelle AYMARD, directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations
de l’Ariège et  M.  Anthony MONTAGNE, directeur  départemental  adjoint de la cohésion sociale et de la
protection des populations sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de l’Ariège.

Foix, le 03 septembre 2018

La directrice départementale de la cohésion sociale
et de la protection des populations

Signé

Isabelle AYMARD
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTÉRIELLE 

ET DE L’APPUI TERRITORIAL

RÉDACTEUR : CHRISTIAN SUERE

Arrêté préfectoral n° 2018- 77 portant délégation
de signature à Mme Florence PERRET-PIGEON

Chef du bureau du contrôle de légalité, de
l’urbanisme et du contentieux.

LA  PREFETE DE L’ARIEGE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu le  décret  n°  97-34 du 15 janvier  1997 modifié  relatif  à  la  déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action  des services de l'État  dans les régions et  les départements,  modifiant  le  décret
n°2004-374 du 29 avril 2004 ;

Vu le décret du 6 juillet 2018 nommant Madame Chantal MAUCHET, préfète du département de
l’Ariège ;

Vu l'arrêté  ministériel  n°14040455  nommant  Mme  Cinthia  CLOVIS  comme  attachée
d'administration à la préfecture de l'Ariège à compter du 1er septembre 2014 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  13  février  2017 portant  réintégration,  mutation,  nomination  et
détachement de M. Frédéric PLANES, attaché hors classe d'administration de l'intérieur et
de l'outre-mer, à la préfecture de l’Ariège, à compter du 1er avril 2017 ;

Vu l’arrêté préfectoral modifié en date 15 décembre 2016 portant réorganisation des services de
la préfecture ;

Vu la décision du 28 mars 2017 nommant M. Frédéric PLANES, directeur de la citoyenneté et
de la légalité à compter du 3 avril 2017 ;

Vu la décision du 28 mars 2017 nommant Mme Florence PERRET-PIGEON, chef du bureau du
contrôle de légalité, de l’urbanisme et du contentieux à compter du 3 avril 2017 ;

Vu la  décision  du 28  mars  2017  nommant  Mme  Marie-Paule  CALVET,  chef  du  bureau  du
contrôle budgétaire et de l'intercommunalité à compter du  3 avril 2017  ;

Vu la  décision  du  28  mars  2017  nommant  Mme  Alix  DUBAULT,  responsable  du  centre
d’expertise et de ressources des titres à compter du 3 avril 2017 ;
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Vu la  décision  du  12  février  2018  nommant  M.  Guillaume  ANDRÉ chef  du  bureau  des
migrations et de l’intégration à compter du 1er mai 2018 ;

Vu la décision du 17 juillet 2018 nommant Mme Fabienne GRAMANTI, chef du bureau des
élections et de la réglementation à compter du 3 septembre 2018 ;

Vu la décision du 30 août 2018 nommant M. Sébastien NICOLAS, attaché, adjoint au chef  du
bureau  du  contrôle  de  légalité,  de  l’urbanisme  et  du  contentieux, à  compter  du
1er septembre 2018 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège,

A R R E T E

Article 1er
Délégation de signature est donnée à Mme Florence PERRET-PIGEON en ce qui concerne la
correspondance  simple  n'emportant  pas  décision  et  tendant  à  l'instruction  des  dossiers  de
contrôle de légalité, de l’urbanisme et du contentieux. 

Article 2
En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  simultané  de  Mme  Florence  PERRET-PIGEON et  de
M. Frédéric PLANES, directeur de la citoyenneté et de la légalité, délégation de signature est
donnée dans l'ordre à :

• M. Sébastien NICOLAS, adjoint au chef du bureau du contrôle de légalité, de l’urbanisme
et du contentieux,

• Mme  Marie-Paule  CALVET,  chef  du  bureau  du  contrôle  budgétaire  et  de
l'intercommunalité,

• Mme Fabienne GRAMANTI, chef du bureau des élections et de la réglementation,

• M. Guillaume ANDRÉ chef du bureau des migrations et de l’intégration,

• Mme Alix DUBAULT, responsable du centre d’expertise et de ressources des titres.

Article 3
L'arrêté n° 2018- 42  du 27 août 2018 portant délégation de signature à Mme Florence PERRET-
PIGEON est abrogé.

Article   4  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse, dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 5
Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ariège.

                                                                                              
 Foix, le 3 septembre 2018

                                                                                             signé

Chantal MAUCHET 

                                                                                             

2
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA COORDINATION
INTERMINISTÉRIELLE 

ET DE L’APPUI TERRITORIAL

RÉDACTEUR : CHRISTIAN SUERE

Arrêté préfectoral n° 2018-70 portant délégation de
signature à Mme Agnès BONJEAN Sous-préfète de

l'arrondissement de Pamiers

LA PREFETE DE L’ARIEGE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code électoral, notamment les articles L.264 et suivants ; 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances (LOLF)
définissant  le  nouveau  cadre  budgétaire,  comptable  et  de  gestion  applicable  à  l’Etat,  à
compter du 1er janvier 2006 ; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu le décret  n° 97-34 du 15 janvier  1997 modifié relatif  à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

Vu le décret n°2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action  des services de l'État  dans les régions et  les départements,  modifiant  le  décret
n°2004-374 du 29 avril 2004 ;

Vu le décret du 14 mars 2016 nommant M. Patrick LEVERINO, sous-préfet de l’arrondissement
de Saint-Girons ;

Vu le décret  du 27 juillet  2016 nommant M.  Christophe HÉRIARD, secrétaire général  de la
préfecture de l'Ariège ;

Vu le décret du 6 juillet 2018 nommant Madame Chantal MAUCHET, préfète du département de
l’Ariège ;

Vu le  décret  du 31  juillet 2018  nommant  Madame  Agnès  BONJEAN,  sous-préfète  de
l’arrondissement de Pamiers ;

Vu l’arrêté  du  25  juillet  2018  portant  mutation  de  Mme  Florence  GIMENEZ, attaché
d’administration de l’État, à la sous-préfecture à compter du 1er septembre 2018;

Vu l’arrêté du 1er août 2018 portant affectation de M. Raynaldo De JESUS ESTEVE à la sous-
préfecture  de  Pamiers  à  compter  du  1er  septembre  2018  en  qualité  de  secrétaire
administratif de classe exceptionnelle de l’Intérieur et de l’Outre-Mer ;
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Vu la  décision  du  30  août  2018  nommant  M.  Raynaldo  De  JESUS  ESTEVE  adjoint  à  la
secrétaire générale de la sous-préfecture de Pamiers à compter du 1er septembre 2018 ;

Vu la décision du 31 août 2018 nommant Mme Florence GIMENEZ, secrétaire générale de la
sous-préfecture de Pamiers par intérim à compter du 1er septembre 2018 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège,

A R R E T E

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme Agnès BONJEAN, sous-préfète de l’arrondissement
de Pamiers en ce qui concerne les matières suivantes :

➢ Elections     :  

-  les  reçus  de  dépôt  et  récépissés  définitifs  d'enregistrement  des  candidatures  aux
élections municipales .

➢ Urbanisme     :  

- actes délivrés en application du code de l’urbanisme au nom de l'État et relevant de la
compétence du préfet lorsque le maire et le responsable du service de l’État dans le
département, chargé de l’urbanisme, ont émis des avis en sens contraire ;

- décisions visant à réformer les actes délivrés en application du code de l’urbanisme, au
nom de l’État lorsque le maire et le responsable du service de l'État dans le département,
chargé de l’urbanisme, ont émis des avis en sens contraire ;

- décisions visant à réformer les actes délivrés en application du code de l’urbanisme au
nom de l'État par le maire.

➢ Administration générale et réglementation     :  

- délivrance des cartes d'identité des maires et adjoints,

-  octroi  du  concours  de  la  force  publique  aux  huissiers  chargés  de  l'exécution  des
décisions judiciaires,

- création, agrandissement, transfert, fermeture des cimetières,

- autorisation de sépultures dans les propriétés privées,

-  arrêtés autorisant  et  réglementant  les manifestations pédestres,  hippiques,  cyclistes,
motocyclistes  et  automobiles  se  déroulant  exclusivement  sur  le  territoire  de
l'arrondissement,  homologation  des  terrains  de  moto-cross,  stock-cars,  karting,  trial,
gymkhana,

- fermeture administrative des débits de boissons, cabarets et discothèques.

➢ A  dministration locale     :  

- exercice du contrôle de légalité et du contrôle budgétaire à l'exception de la saisine des
juridictions, 

- répartition et notification de la DETR pour les communes de l’arrondissement et leurs
groupements,

- acceptation de la démission des maires et adjoints des communes de l’arrondissement,
ainsi que celle des présidents et vice-présidents d’établissements publics de coopération
intercommunale (EPCI),

- instruction des demandes et enquêtes publiques relatives aux modifications des limites
territoriales des communes, au déplacement des chefs-lieux, aux fusions de communes
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et aux détachements de portions ou sections de communes pour les rattacher à d'autres
communes ou les ériger en communes distinctes.

➢ G  estion interne – budget de fonctionnement     :  
Dans le cadre de l’exécution du budget  de fonctionnement  alloué au centre de responsabilité
« sous préfecture de Pamiers » au titre des programmes n° 307 « administration territoriale »
et n° 333 action 2 « moyens mutualisées des administrations déconcentrées », dans la limite
des montants des crédits programmés annuellement, à l’effet de :
- signer ou valider dans un outil informatique dédié les demandes d’achat de fournitures ou de
prestations, dites « expression de besoin » au sens de l’annexe 4 de la convention de délégation
de gestion,
- engager, liquider des dépenses pour des achats effectués au moyen d’une carte d’achat, dans la
limite de 2 000 euros par achat et sans que le montant total des achats effectués n’excède 5 000
euros par  an, conformément  aux  documents  contractuels  relatifs  à  l’acquisition  des  cartes
d’achats  établis  entre  l'État  et  un prestataire  ainsi  qu’aux documents  internes portant  sur  les
conditions  d’utilisation  de  la  carte  d’achats  validés  par  le  responsable  du  programme  carte
d’achats ou la préfète,
- constater le service fait pour les dépenses exécutées et d’une manière générale, certifier toutes
pièces nécessaires au règlement des dépenses par la plate forme CHORUS,
- signer les ordres de mission ponctuels prévus par l’article 2 du décret n°2006-781 du 3 juillet
2006 modifié.
Les actions mentionnées ci-dessus devront être réalisées conformément aux règles et instructions
pertinentes, notamment l’annexe 4 de la convention de délégation de gestion conclue le 25 août
2014 entre  le  préfet  de  l’Ariège et  le  préfet  de la  région  Midi-Pyrénées,  préfet  de la  Haute-
Garonne ;

Article 2
Dans le cadre des permanences exercées périodiquement en alternance par les membres du
corps préfectoral  et  Mme la directrice des services du cabinet,  Mme Agnès BONJEAN,  sous-
préfète, reçoit pour l'ensemble du département, délégation de signature à l’effet de prendre toute
décision nécessitée par une situation d’urgence, et notamment les décisions suivantes :
- mise en place de mesures d'éloignement d'un étranger en situation irrégulière,
- admissions en soins psychiatriques,
- suspensions et retraits du permis de conduire selon les procédures d’urgence,
- réquisitions des services de Gendarmerie pour les escortes médicales.

Article 3
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Agnès BONJEAN, les fonctions de sous-préfète de
l’arrondissement de Pamiers, y compris la délégation de signature consentie par le présent arrêté,
sont assurées par  M. Patrick LEVERINO, sous-préfet de l'arrondissement de Saint Girons et en
cas d'empêchement par M. Christophe HÉRIARD, secrétaire général de la préfecture de l'Ariège.

Article 4
Sur  proposition  de  Mme  la  sous-préfète,  délégation  est  donnée  à  Mme Florence
GIMENEZ, secrétaire générale de la sous-préfecture par intérim , et en son absence à M.
Raynaldo  De  JESUS  ESTEVE,  pour  toutes  les  matières  mentionnées  à  l’article  1,  à
l’exception des arrêtés, des lettres de notification d’attribution de la dotation d'équipement
des territoires ruraux, de l’exercice du contrôle de légalité ou du contrôle budgétaire et de
la gestion du budget de fonctionnement.
En  matière  d’exécution  du  budget  de  fonctionnement,  délégation  est  donnée  à  Mme
Florence GIMENEZ et en son absence à M. Raynaldo De JESUS ESTEVE  à l’effet de
valider ou signer les expressions de besoins d’un montant unitaire maximum de 250 euros
et les pièces justificatives des dépenses, imputées sur le centre de responsabilité « sous-
préfecture de Pamiers », programme n° 307 « administration territoriale » (titre 3) et n°
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333 action 2 « moyens mutualisées des administrations déconcentrées ».

Article 5
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n°  2018-29  du 27 août 2018 portant délégation de
signature à Mme Agnès BONJEAN sous-préfète de l'arrondissement de Pamiers.

Article 6
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse, dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7
Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège, la sous-préfète de l'arrondissement de Pamiers
et le sous-préfet de l’arrondissement de Saint-Girons sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de l'Ariège.

Foix, le 3 septembre 2018

                                                                                       signé 

                                                                                      Chantal MAUCHET
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTÉRIELLE 

ET DE L’APPUI TERRITORIAL

RÉDACTEUR : CHRISTIAN SUERE

Arrêté préfectoral n° 2018-73 portant délégation
de signature à M. Frédéric PLANES Directeur de

la citoyenneté et de la légalité

LA  PREFETE DE L’ARIEGE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances (LOLF)
définissant  le  nouveau  cadre  budgétaire,  comptable  et  de  gestion  applicable  à  l’État,  à
compter du 1er janvier 2006 ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu le décret  n° 97-34 du 15 janvier  1997 modifié relatif  à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action  des services de l'État  dans les régions et  les départements,  modifiant  le  décret
n°2004-374 du 29 avril 2004 ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret du 6 juillet 2018 nommant Madame Chantal MAUCHET, préfète du département de
l’Ariège ;

Vu l'arrêté ministériel du 8 mars 2013 portant mutation, nomination et détachement de Mme
Rosy FAUCET, attachée principale d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer dans un
emploi  fonctionnel de conseiller d'administration,  en qualité de directrice des services de
préfecture, à compter du 1er avril 2013 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  13  février  2017 portant  réintégration,  mutation,  nomination  et
détachement de M. Frédéric PLANES, attaché hors classe d'administration de l'intérieur et
de l'outre-mer, à la préfecture de l’Ariège, à compter du 1er avril 2017 ;

Vu l’arrêté préfectoral modifié en date du 15 décembre 2016 portant réorganisation des services
de la préfecture ;

Vu la décision du 28 mars 2017 nommant M. Frédéric PLANES, directeur de la citoyenneté et
de la légalité à compter du 3 avril 2017 ;

Vu la  décision  du 28  mars  2017  nommant  Mme  Marie-Paule  CALVET,  chef  du  bureau  du
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contrôle budgétaire et de l'intercommunalité à compter du  3 avril 2017  ;

Vu la décision du 28 mars 2017 nommant Mme Florence PERRET-PIGEON, chef du bureau du
contrôle de légalité, de l’urbanisme et du contentieux à compter du  3 avril 2017 ;

Vu la  décision  du  28  mars  2017  nommant  Mme  Alix  DUBAULT,  responsable  du  centre
d’expertise et de ressources des titres, à compter du 3 avril 2017 ;

Vu la  décision  du  12  février  2018  nommant  M.  Guillaume  ANDRÉ chef  du  bureau  des
migrations et de l’intégration à compter du 1er mai 2018 ;

Vu la décision du 17 juillet 2018 nommant Mme Fabienne GRAMANTI, chef du bureau des
élections et de la réglementation à compter du 3 septembre 2018 ;

Vu les conventions de délégations de gestion en matière de CNI et de passeports entre les
préfets de la région Occitanie en date du 31 janvier 2017 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège,

A R R E T E

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. Frédéric PLANES, directeur  de la citoyenneté et de la
légalité, pour :

• les titres délivrés aux particuliers dans le cadre des attributions de la direction,

• en qualité d'ordonnateur secondaire délégué, la certification des dépenses du BOP 232
(vie politique, cultuelle et associative) correspondant à un montant unitaire maximum de
10 000€.

Article 2

Délégation  de  signature  lui  est  également  donnée  pour  toutes  les  décisions  relevant  de  la
direction (y compris l'engagement des dépenses) sauf celles relatives aux :

• saisines du tribunal administratif, de la chambre régionale des comptes et des juridictions
d'appel,

• concours de la force publique,

• décisions et notifications de subventions aux particuliers et aux collectivités territoriales.

Article 3

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Frédéric PLANES, la délégation de signature qui lui
est consentie sera exercée par Mme Rosy FAUCET, directrice de la coordination interministérielle
et de l’appui territorial et, dans le cadre de leurs compétences respectives par :

• Mme  Marie-Paule  CALVET,  chef  du  bureau  du  contrôle  budgétaire  et  de
l'intercommunalité,

• Mme Fabienne GRAMANTI, chef du bureau des élections et de la réglementation,

• Mme Florence PERRET-PIGEON, chef du bureau du contrôle de légalité, de l’urbanisme
et du contentieux,
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• M. Guillaume ANDRÉ chef du chef du bureau des migrations et de l’intégration,

• Mme Alix DUBAULT, responsable du centre d’expertise et de ressources de titres.

Article 4

L’arrêté préfectoral  n°  2018-38  du 27août  2018 portant  délégation de signature à  M.  Frédéric
PLANES, directeur de la citoyenneté et de la légalité est abrogé.

Article   5  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse, dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 6

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ariège.

Foix, le 3 septembre 2018

                                                                  signé 
                                                                                               

                                                                                      Chantal MAUCHET
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTÉRIELLE 

ET DE L’APPUI TERRITORIAL

RÉDACTEUR : CHRISTIAN SUERE

Arrêté préfectoral n° 2018-74 portant délégation
de signature à M. Guillaume ANDRÉ Chef du

bureau des migrations et de l’intégration

LA  PREFETE DE L’ARIEGE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances (LOLF)
définissant  le  nouveau  cadre  budgétaire,  comptable  et  de  gestion  applicable  à  l’État,  à
compter du 1er janvier 2006 ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu le décret  n° 97-34 du 15 janvier  1997 modifié relatif  à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

Vu le décret n°2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action  des services de l'État  dans les régions et  les départements,  modifiant  le  décret
n°2004-374 du 29 avril 2004 ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret du 6 juillet 2018 nommant Madame Chantal MAUCHET, préfète du département de
l’Ariège ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  13  février  2017 portant  réintégration,  mutation,  nomination  et
détachement de M. Frédéric PLANES, attaché hors classe d'administration de l'intérieur et
de l'outre-mer, à la préfecture de l’Ariège, à compter du 1er avril 2017 ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du 23 décembre 1993 portant  création  de la  régie de recettes  de la
préfecture de l'Ariège ;

Vu l’arrêté préfectoral modifié en date du 15 décembre 2016 portant réorganisation des services
de la préfecture ;

Vu la décision du 28 mars 2017 nommant M. Frédéric PLANES, directeur de la citoyenneté et
de la légalité à compter du 3 avril 2017 ;

Vu la  décision  du 28  mars  2017  nommant  Mme  Marie-Paule  CALVET,  chef  du  bureau  du
contrôle budgétaire et de l'intercommunalité à compter du 3 avril 2017 ;
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Vu la décision du 28 mars 2017 nommant Mme Florence PERRET-PIGEON, chef du bureau du
contrôle de légalité, de l’urbanisme et du contentieux à compter du 3 avril 2017 ;

Vu la  décision  du  28  mars  2017  nommant  Mme  Alix  DUBAULT,  responsable  du  centre
d’expertise et de ressources des titres à compter du 3 avril 2017 ;

Vu la  décision  du  12  février  2018  nommant  M.  Guillaume  ANDRÉ chef  du  bureau  des
migrations et de l’intégration à compter du 1er mai 2018 ;

Vu la décision du 17 juillet  2018 nommant Mme Fabienne GRAMANTI, chef  du bureau des
élections et de la réglementation à compter du 3 septembre 2018 ;

Vu la décision du 17 juillet 2018 nommant M. Laurent BERGÈS, adjoint au chef du bureau des
migrations et de l’intégration à compter du 3 septembre 2018  ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège,

                                                             A R R E T E

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. Guillaume ANDRÉ  en ce qui concerne les titres délivrés
aux usagers par le bureau des migrations et de l’intégration.

Article 2

M.  Guillaume ANDRÉ est autorisé à signer les copies et la correspondance simple n'entraînant
pas décision et tendant à la constitution et à l'instruction des dossiers du bureau des migrations et
de l’intégration.

Article 3

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  simultané  de  M.  Guillaume  ANDRÉ et  de
M. Frédéric PLANES, directeur de la citoyenneté et de la légalité, délégation de signature
est donnée dans l'ordre à 

• M. Laurent BERGES, adjoint au chef du bureau des migrations et de l’intégration,

• Mme  Marie-Paule  CALVET,  chef  du  bureau  du  contrôle  budgétaire  et  de
l'intercommunalité,

• Mme Fabienne GRAMANTI, chef du bureau des élections et de la réglementation,

• Mme Florence PERRET-PIGEON, chef du bureau du contrôle de légalité, de l’urbanisme
et du contentieux,

• Mme Alix DUBAULT, responsable du centre d’expertise et de ressources des titres.

Article 4

L'arrêté n° 2018-39 du 27 août 2018 portant délégation de signature à M. Guillaume ANDRÉ est
abrogé.

Article   5  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse, dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 6

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ariège.

Foix, le 3 septembre 2018

                                                                                            signé

                                                                                              Chantal MAUCHET
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTÉRIELLE 

ET DE L’APPUI TERRITORIAL

RÉDACTEUR : CHRISTIAN SUERE

Arrêté préfectoral n° 2018-76 portant délégation
de signature à Mme Alix DUBAULT Responsable
du centre d’expertise et de ressources titres de

l'Ariège

LA  PREFETE DE L’ARIEGE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances (LOLF)
définissant  le  nouveau  cadre  budgétaire,  comptable  et  de  gestion  applicable  à  l’État,  à
compter du 1er janvier 2006 ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu le décret  n° 97-34 du 15 janvier  1997 modifié relatif  à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

Vu le décret n°2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action  des services de l'État  dans les régions et  les départements,  modifiant  le  décret
n°2004-374 du 29 avril 2004 ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret du 6 juillet 2018 nommant Madame Chantal MAUCHET, préfète du département de
l’Ariège ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  13  février  2017 portant  réintégration,  mutation,  nomination  et
détachement de M. Frédéric PLANES, attaché hors classe d'administration de l'intérieur et
de l'outre-mer, à la préfecture de l’Ariège, à compter du 1er avril 2017 ;

Vu l’arrêté préfectoral modifié en date 15 décembre 2016 portant réorganisation des services de
la préfecture ;

Vu la décision du 28 mars 2017 nommant M. Frédéric PLANES, directeur de la citoyenneté et
de la légalité à compter du 3 avril 2017 ;

Vu la  décision  du  28  mars  2017  nommant  Mme  Alix  DUBAULT,  responsable  du  centre
d’expertise et de ressources des titres, à compter du 3 avril 2017 ;

Vu la  décision  du 28  mars  2017  nommant  Mme  Marie-Paule  CALVET,  chef  du  bureau  du
contrôle budgétaire et de l'intercommunalité à compter du  3 avril 2017 ;
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Vu la décision du 28 mars 2017 nommant Mme Florence PERRET-PIGEON, chef du bureau du
contrôle de légalité, de l’urbanisme et du contentieux à compter du  3 avril 2017 ;

Vu la  décision  du  12  février  2018  nommant  M.  Guillaume  ANDRÉ,  chef  du  bureau  des
migrations et de l’intégration à compter du 1er mai 2018 ;

Vu la décision du 19 mars 2018 nommant M. Mohamed MEKHNACHE, adjoint à la responsable
du centre d’expertise et de ressources de titres de l'Ariège, à compter du 26 mars 2018 ;

Vu la décision du 17 juillet 2018 nommant Mme Fabienne GRAMANTI, chef du bureau des
élections et de la réglementation à compter du 3 septembre 2018 ;

Vu les conventions de délégations de gestion en matière de cartes nationales d’identité et de
passeports entre les préfets de la région Occitanie en date du 31 janvier 2017 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège,

A R R E T E

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme Alix DUBAULT en ce qui concerne les titres délivrés
aux usagers par le centre d’expertise et de ressources de titres de l'Ariège .
Mme Alix DUBAULT est autorisée à signer les copies et la correspondance simple n'entraînant
pas décision et tendant à la constitution et à l'instruction des dossiers du centre d’expertise et de
ressources de titres de l'Ariège.

Article 2
En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  simultané  de  Mme  Alix  DUBAULT et  de  M.  Frédéric
PLANES, directeur de la citoyenneté et de la légalité, délégation de signature est donnée dans
l'ordre à :

• M.  Mohamed  MEKHNACHE,  adjoint  à  la  responsable  du  centre  d’expertise  et  de
ressources de titres de l'Ariège,

• M. Guillaume ANDRÉ, chef du bureau des migrations et de l’intégration,

• Mme  Marie-Paule  CALVET,  chef  du  bureau  du  contrôle  budgétaire  et  de
l'intercommunalité,

• Mme  Fabienne GRAMANTI, chef du bureau des élections et de la réglementation,

• Mme Florence PERRET-PIGEON, chef du bureau du contrôle de légalité, de l’urbanisme
et du contentieux.

Article 3

L'arrêté n° 2018-41 du 27 août 2018 portant délégation de signature à Mme Alix DUBAULT est
abrogé.

Article 4

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse, dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 5
Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ariège.

Foix, le 3 septembre 2018 
 

                                                                                            signé

Chantal MAUCHET
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTÉRIELLE 

ET DE L’APPUI TERRITORIAL

RÉDACTEUR : CHRISTIAN SUERE

Arrêté préfectoral n° 2018-78 portant délégation
de signature à Mme Fabienne GRAMANTI Chef du

bureau des élections et de la réglementation

LA  PREFETE DE L’ARIEGE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code électoral, notamment les articles L.264 et suivants ; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif  à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l'État dans les régions et les départements, modifiant le décret
n°2004-374 du 29 avril 2004 ;

Vu le décret du 6 juillet 2018 nommant Madame Chantal MAUCHET, préfète du département
de l’Ariège ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  13  février  2017 portant  réintégration,  mutation,  nomination  et
détachement de M. Frédéric PLANES, attaché hors classe d'administration de l'intérieur et
de l'outre-mer, à la préfecture de l’Ariège, à compter du 1er avril 2017 ;

Vu l’arrêté préfectoral modifié en date 15 décembre 2016 portant réorganisation des services
de la préfecture ;

Vu la décision du 28 mars 2017 nommant M. Frédéric PLANES, directeur de la citoyenneté et
de la légalité à compter du 3 avril 2017 ;

Vu la  décision du 28 mars 2017 nommant  Mme  Marie-Paule CALVET,  chef  du bureau du
contrôle budgétaire et de l'intercommunalité à compter du  3 avril 2017 ;

Vu la décision du 28 mars 2017 nommant Mme Florence PERRET-PIGEON, chef du bureau
du contrôle de légalité, de l’urbanisme et du contentieux à compter du  3 avril 2017 ;

Vu la  décision  du  28  mars  2017  nommant  Mme  Alix  DUBAULT,  responsable  du  centre
d’expertise et de ressources des titres,  à compter du 3 avril 2017 ;

Vu la  décision  du  12  février  2018  nommant  M.  Guillaume  ANDRÉ,  chef  du  bureau  des
migrations et de l’intégration à compter du 1er mai 2018 ;

Vu la décision du 17 juillet 2018 nommant Mme Fabienne GRAMANTI, chef du bureau des
élections et de la réglementation à compter du 3 septembre 2018 ;
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Vu la décision du 17 juillet 2018 nommant Mme Pascale RIBAT, adjointe au chef du bureau
des élections et de la réglementation à compter du  3 septembre 2018 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège,

                                                                    A R R E T E

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme Fabienne GRAMANTI en ce qui concerne :

- les titres de circulation,

- les cartes professionnelles,

- les laissez-passer mortuaires,

-  les  reçus  de  dépôt  et  récépissés  définitifs  d'enregistrement  des  candidatures  aux
élections.

Article 2

Mme  Fabienne  GRAMANTI  est  autorisée  à  signer  les  copies  et  la  correspondance  simple
n’entraînant pas décision et tendant à l’instruction des dossiers du bureau des élections et de
réglementation ainsi que les suspensions de permis de conduire.

Article 3

En cas d'absence ou d'empêchement simultané de Mme Fabienne GRAMANTI et de M. Frédéric
PLANES, directeur de la citoyenneté et de la légalité, délégation de signature est donnée dans
l'ordre à :

• Mme Pascale RIBAT, adjointe au chef du bureau des élections et de la réglementation,

• Mme  Marie-Paule  CALVET,  chef  du  bureau  du  contrôle  budgétaire  et  de
l'intercommunalité,

• Mme Florence PERRET-PIGEON, chef du bureau du contrôle de légalité, de l’urbanisme
et du contentieux,

• M. Guillaume ANDRÉ, chef du bureau des migrations et de l’intégration,

• Mme Alix DUBAULT, responsable du centre d’expertise et de ressources des titres.

Article 4     

L'arrêté n° 2018-43 du 27 août 2018 portant délégation de signature à Mme Anne MAERTENS
est abrogé.

Article 5

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse, dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 6

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ariège.

                                                                                              Foix, le 3 septembre 2018

                                                                                     signé
   

                                                                                    Chantal MAUCHET            
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PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTÉRIELLE 

ET DE L’APPUI TERRITORIAL

RÉDACTEUR : CHRISTIAN SUERE

Arrêté préfectoral n° 2018-79 portant délégation
de signature à Mme Marie-Hélène GUILBAUD

Directrice des ressources humaines 
et des moyens

LA  PREFETE DE L’ARIEGE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances (LOLF)
définissant  le  nouveau  cadre  budgétaire,  comptable  et  de  gestion  applicable  à  l'État,  à
compter du 1er janvier 2006 ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu le  décret  n°  97-34 du 15 janvier  1997 modifié  relatif  à  la  déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

Vu le décret n°2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action  des services de l'État  dans les régions et  les départements,  modifiant  le  décret
n°2004-374 du 29 avril 2004 ;

Vu le décret du 6 juillet 2018 nommant Madame Chantal MAUCHET, préfète du département de
l’Ariège ;

Vu l’arrêté préfectoral modifié en date 15 décembre 2016 portant réorganisation des services de
la préfecture ;

Vu la décision du 28 mars 2017 nommant Mme Marie-Hélène GUILBAUD, attachée hors classe,
directrice des ressources humaines et des moyens à compter du 3 avril 2017 ;

Vu la décision du 13 avril  2018 nommant  M. Alain CANAL, secrétaire administratif  de classe
exceptionnelle, adjoint, en charge du bureau des moyens et de la logistique, à compter du
16 avril 2018 ;

Vu la décision du 16 avril 2018 nommant Mme Jordane ESTÈBE, attachée, chef de bureau de
l’accueil et de la performance, contrôleur de gestion à compter du 16 avril 2018 ;

Vu la  décision  du  17  juillet  2018  nommant  Mme  Emmanuelle  SAURAT,  attachée,  chef  du
bureau des ressources humaines à compter du 3 septembre 2018 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège,

A R R E T E

COMPETENCECOMPETENCE  ADMINISTRATIVEADMINISTRATIVE  GÉNÉRALEGÉNÉRALE

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme Marie-Hélène GUILBAUD, directrice des ressources
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humaines et des moyens, pour toutes les affaires relevant de cette direction. Font exception :

• la saisine du tribunal administratif et des juridictions d'appel,

• les  courriers  aux  parlementaires,  et  toutes  affaires  sensibles  qui  seront  soumises  à
l'appréciation et à la signature de la préfète.

Article 2

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Mme  Marie-Hélène  GUILBAUD,  la  délégation  de
signature qui lui est consentie sera exercée, et dans le cadre de leurs compétences respectives
par :

• Mme Jordane ESTÈBE, attachée, contrôleur de gestion, chef de bureau de l’accueil et de
la performance,

• Mme Emmanuelle SAURAT, attachée, chef du bureau des ressources humaines,

• M. Alain CANAL, secrétaire administratif  de classe exceptionnelle,  adjoint  en charge du
bureau des moyens et de la logistique.

COMPETENCECOMPETENCE  DD’’ORDONNANCEMENTORDONNANCEMENT  SECONDAIRESECONDAIRE

Article 3

Délégation de signature est donnée à Mme Marie-Hélène GUILBAUD, en ce qui concerne :

1) en matière financière à la mission de l'action sociale :

Dans  le  cadre  de  l’exécution  du  budget  de  fonctionnement  (titre  3)  alloué  au  centre  de
responsabilité  «ressources  humaines »,  au  titre  du  programme  n°307  « administration
territoriale », dans la limite des montants des crédits programmés annuellement, à l’effet de :

- signer ou valider dans un outil informatique dédié les demandes d’achat de fournitures ou de
prestations dites expressions de besoin au sens de l’annexe 4 de la convention de délégation de
gestion ci-dessous, d’un montant unitaire maximum de 5 000 euros,
- constater le service fait pour les dépenses exécutées et d’une manière générale, certifier toute
pièces  nécessaires  au  règlement  des  dépenses  par  la  plate  forme  CHORUS,  d’un  montant
unitaire maximum de 5 000 euros.

Les actions mentionnées ci-dessus devront être réalisées conformément aux règles et instructions
en vigueur, notamment l’annexe 4 de la convention de délégation de gestion conclue le 25 août
2014  entre  le  préfet  de  l’Ariège  et  le  préfet  de  la  région  Midi-Pyrénées,  préfet  de  la
Haute-Garonne.

Et dans le cadre de l’exécution du budget au titre des programmes 176 « police nationale » et du
programme 216 « conduite et pilotage des politiques de l'intérieur » pour un montant de 5 000
euros.

2) en matière financière au bureau des moyens et de la logistique :

Dans  le  cadre  de  l’exécution  du  budget  de  fonctionnement  (titre  3)  alloué  aux  centres  de
responsabilité,  « moyens  et  logistique »,  « service  support  interministériel »,  « service
gestionnaire des biens » :

• au  titre  des  programmes  n°307  « administration  territoriale »,  n°723  « opérations
immobilières  et  entretien  des  bâtiments  de  l’État »  et  n°333  action  2  « moyens
mutualisés  des  administrations  déconcentrées »,  dans  la  limite  des montants  des
crédits programmés annuellement, à l’effet de :

2

09 – PREFECTURE DE L’ARIEGE – DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L’APPUI TERRITORIAL -
09-2018-09-03-012 - Arrêté préfectoral n° 2018-79 portant délégation de signature à Mme Marie-Hélène GUILBAUD Directrice des ressources humaines et des
moyens

28



- signer ou valider dans un outil informatique dédié les demandes d’achat de fournitures ou de
prestations,  dites  expressions  de  besoin au  sens  des  dispositions  du  contrat  de  service
budgétaire et comptable susvisé, d’un montant unitaire maximum de 10 000 euros,
- signer ou valider dans un outil informatique dédié les bons de commandes d’un montant unitaire
maximum de 10 000 euros, pour l’achat de fournitures pour lesquels des fournisseurs proposent
des procédures de commandes dématérialisées, dans le cadre d’un marché contracté au niveau
national ou local,

- engager, liquider des dépenses pour des achats effectués au moyen d’une carte d’achats, dans
la  limite  de  1 000  euros par  achat  et  conformément  aux  documents  contractuels  relatifs  à
l’acquisition  des  cartes  d’achats  établis  entre  l'État  et  un  prestataire  ainsi  qu’aux  documents
internes portant sur les conditions d’utilisation de la carte d’achats validées par le responsable du
programme carte d’achats ou par la préfète,

- constater le service fait pour les dépenses exécutées et d’une manière générale, certifier toutes
pièces nécessaires au règlement des dépenses par la plate forme CHORUS, correspondant à un
montant unitaire maximum de 10 000  euros.

• au titre des programmes  n°216 « conduite et pilotage des politiques de l'intérieur »,
n°303 « Immigration et asile » et  n°  232 « vie politique,  cultuelle et  associative »,
dans la limite des montants des crédits programmés annuellement, à l’effet de constater le
service fait pour les dépenses exécutées et d’une manière générale, certifier toutes pièces
nécessaires au règlement des dépenses par la plate forme CHORUS, correspondant à un
montant unitaire maximum de 10 000 euros.

Les actions mentionnées ci-dessus devront être réalisées conformément aux règles et instructions
en vigueur, notamment l’annexe 4 de la convention de délégation de gestion conclue le 25 août
2014  entre  le  préfet  de  l’Ariège  et  le  préfet  de  la  région  Midi-Pyrénées,  préfet  de  la
Haute-Garonne.

Article 4

L'arrêté préfectoral  n°2018-44 du 27août  2018  portant  délégation de signature  à Mme Marie-
Hélène GUILBAUD est abrogé.

Article   5  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse, dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 6

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ariège.

                                                                                              Foix, le 3 septembre 2018
                                                                                          

                                                                                        signé
                                                                                              

Chantal MAUCHET
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PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTÉRIELLE 

ET DE L’APPUI TERRITORIAL

RÉDACTEUR : CHRISTIAN SUERE

Arrêté préfectoral n° 2018-80 portant délégation
de signature à Mme Jordane ESTÈBE

Chef de bureau de l’accueil et de la performance

LA  PREFETE DE L’ARIEGE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances (LOLF)
définissant  le  nouveau  cadre  budgétaire,  comptable  et  de  gestion  applicable  à  l’État,  à
compter du 1er janvier 2006 ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu le  décret  n°  97-34 du 15 janvier  1997 modifié  relatif  à  la  déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

Vu le décret n°2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action  des services de l'État  dans les régions et  les départements,  modifiant  le  décret
n°2004-374 du 29 avril 2004 ;

Vu le décret du 6 juillet 2018 nommant Madame Chantal MAUCHET, préfète du département de
l’Ariège ;

Vu l’arrêté préfectoral modifié en date 15 décembre 2016 portant réorganisation des services de
la préfecture ;

Vu la décision du 28 mars 2017 nommant Mme Marie-Hélène GUILBAUD, attachée hors classe,
directrice des ressources humaines et des moyens à compter du 3 avril 2017 ;

Vu la décision du 13 avril  2018 nommant  M. Alain CANAL, secrétaire administratif  de classe
exceptionnelle, adjoint, en charge du bureau des moyens et de la logistique,  à compter du
16 avril 2018 ;

Vu la décision du 16 avril 2018 nommant Mme Jordane ESTÈBE, attachée, chef de bureau de
l’accueil et de la performance, contrôleur de gestion à compter du 16 avril 2018 ;

Vu la  décision  du  17  juillet  2018  nommant  Mme  Emmanuelle  SAURAT,  attachée,  chef  du
bureau des ressources humaines à compter du 3 septembre 2018 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Ariège,

A R R E T E

Article 1er

1) en matière administrative :  

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Jordane  ESTÈBE, en  ce  qui  concerne  la
correspondance simple n’emportant pas décision et tendant à la constitution et à l’instruction des
dossiers relevant de ses fonctions de chef de bureau de l’accueil et de la performance, contrôleur
de gestion.
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2) en matière financière :  

Dans  le  cadre  de  l’exécution  du  budget  de  fonctionnement  (titre  3)  alloué  aux  centres  de
responsabilité,  « moyens  et  logistique »,  «  service  support  interministériel »,  « service
gestionnaire des biens » :

► au titre des programmes n°307 « administration territoriale », et n°333 action 2 « moyens
mutualisés  des  administrations  déconcentrées »,  dans  la  limite  des montants  des  crédits
programmés annuellement, à l’effet de :

• créer et valider dans un outil informatique dédié les demandes d’achat de fournitures ou de
prestations,  dites  expressions de besoin au sens de l’annexe 4 de la  convention de
délégation de gestion mentionnée ci-dessous,

• signer ou valider dans un outil informatique dédié les bons de commandes d’un montant
unitaire  maximum  de  1 000  euros, pour  l’achat  de  fournitures  pour  lesquels  des
fournisseurs  proposent  des  procédures de commandes dématérialisées,  dans le  cadre
d’un marché contracté au niveau national ou local,

• constater le service fait pour les dépenses exécutées et d’une manière générale, certifier
toutes pièces nécessaires au règlement des dépenses par la plate-forme CHORUS.

Les actions mentionnées ci-dessus devront être réalisées conformément aux règles et instructions
en vigueur, notamment l’annexe 4 de la convention de délégation de gestion conclue le 25 août
2014  entre  le  préfet  de  l’Ariège  et  le  préfet  de  la  région  Midi-Pyrénées,  préfet  de  la
Haute-Garonne.

Article 2 :

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Mme Marie-Hélène GUILBAUD, directrice des
ressources humaines et des moyens, et de Mme Jordane ESTÈBE, chef de bureau de l’accueil et
de la performance, délégation de signature est donnée à :

- Mme Emmanuelle SAURAT, chef du bureau des ressources humaines,
- M. Alain CANAL, adjoint en charge du bureau des moyens et de la logistique.

Article 3 :

L'arrêté préfectoral n° 2018-45 du  27 août 2018 portant délégation de signature à Mme Jordane
ESTÈBE est abrogé.

Article 4 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse, dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 5 :
Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ariège.

    Foix, le 3 septembre 2018

                                                                           signé
                                                                                            

     Chantal MAUCHET
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PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTÉRIELLE 

ET DE L’APPUI TERRITORIAL

RÉDACTEUR : CHRISTIAN SUERE

Arrêté préfectoral n°2018-71 portant délégation de
signature à Mme Claude LAGARDE Chef du

service des sécurités

LA  PREFETE DE L’ARIEGE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu le  décret  n°  97-34 du 15 janvier  1997 modifié  relatif  à  la  déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action  des services de l'État  dans les régions et  les départements,  modifiant  le  décret
n°2004-374 du 29 avril 2004 ;

Vu le décret du 6 juillet 2018 nommant Madame Chantal MAUCHET, préfète du département de
l’Ariège ;

Vu l'arrêté n° 17/2116/A du 15 janvier 2018 portant mutation, nomination et détachement de
Mme Nicole CHABANNIER, attachée principale d'administration  de l’État  dans un  emploi
fonctionnel  de  conseiller  d'administration  de  l'intérieur  et  de  l'outre-mer  en  qualité  de
directrice des services du cabinet à la préfecture de l'Ariège, à compter du 1er février 2018 ;

Vu l’arrêté préfectoral modifié en date 15 décembre 2016 portant réorganisation des services de
la préfecture ;

Vu la décision du 28 mars 2017 nommant Mme Claude LAGARDE, attachée principale, chef du
service des sécurités à compter du 3 avril 2017 ;

Vu la décision du 28 mars 2017 nommant Mme Emmanuelle SAURAT, attachée, chef du bureau
de la sécurité intérieure à compter du 3 avril 2017 ;

Vu la décision du 28 mars 2017 nommant Mme Dominique CASSÉ, secrétaire administrative de
classe exceptionnelle, adjointe au chef du bureau de la sécurité civile à compter du 3 avril
2017 ;

Vu la  décision  du  29  août  2017  nommant  Mme  Audrey  VINAUGER-LAVAL,  secrétaire
administratif  de  classe  normale,  adjointe  au  chef  du  bureau  de  la  sécurité  intérieure  à
compter du 1er septembre 2017 ;

Vu la décision du 31 août 2018 nommant Mme Marie-Laure ESCOURROU, attachée, chef du
bureau de la sécurité intérieure à compter du 3 septembre 2018 ;
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Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège,

A R R E T E

Article 1er
Délégation de signature est donnée à Mme Claude LAGARDE, chef du service des sécurités  en
ce qui concerne la correspondance simple n'emportant pas décision et tendant à la constitution et
à l'instruction des dossiers, les copies relevant de ses fonctions de chef du service des sécurités.

Article 2
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Claude LAGARDE, la délégation de signature qui
lui est consentie sera exercée dans le cadre de leurs compétences respectives par :

- Mme Dominique CASSÉ, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, adjointe au chef du
bureau de la sécurité civile,

- Mme Marie-Laure ESCOURROU, attachée, chef du bureau de la sécurité intérieure,

Article 3
Délégation de signature est donnée à Mme Claude LAGARDE en ce qui concerne : 
- les autorisations et déclarations de détention d'armes.

En cas d'absence ou d'empêchement simultané de Mme  Claude LAGARDE  et de Mme Nicole
CHABANNIER, directrice des services du cabinet, délégation de signature est donnée dans l'ordre
à :

- Mme Marie-Laure ESCOURROU, attachée, chef du bureau de la sécurité intérieure,
- Mme Audrey VINAUGER-LAVAL, secrétaire administratif de classe normale, adjointe au chef du
bureau de la sécurité intérieure.

Article 4
L’arrêté n° 2018-32 du 27 août 2018 portant délégation de signature à Mme Claude LAGARDE est
abrogé.

Article 5     
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse, dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 6
Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ariège.

Foix, le 3 septembre 2018

                                                                                          signé

Chantal MAUCHET
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTÉRIELLE 

ET DE L’APPUI TERRITORIAL

RÉDACTEUR : CHRISTIAN SUERE

Arrêté préfectoral n°2018-72 portant délégation de
signature à Mme Marie-Laure ESCOURROU Chef

du bureau de la sécurité intérieure

LA  PREFETE DE L’ARIEGE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances (LOLF)
définissant  le  nouveau cadre  budgétaire,  comptable  et  de gestion  applicable  à  l’État,  à
compter du 1er janvier 2006 ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu  le décret  n°  97-34 du 15 janvier  1997 modifié  relatif  à  la  déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

Vu    le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, modifiant le décret n° 2004-
374 du 29 avril 2004 ;

Vu le décret du 6 juillet 2018 nommant Madame Chantal MAUCHET, préfète du département de
l’Ariège ;

Vu l’arrêté préfectoral modifié en date 15 décembre 2016 portant réorganisation des services
de la préfecture ;

Vu la  décision  du  29  août  2017  nommant  Mme  Audrey  VINAUGER-LAVAL,  secrétaire
administratif  de  classe  normale,  adjointe  au  chef  du  bureau  de  la  sécurité  intérieure  à
compter du 1er septembre 2017 ;

Vu la décision du 31 août 2018 nommant Mme Marie-Laure ESCOURROU, attachée, chef du
bureau de la sécurité intérieure à compter du 3 septembre 2018 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège,

ARRETE

ARTICLE 1er 

Délégation de signature est donnée à Mme  Marie-Laure ESCOURROU, chef du bureau de la
sécurité  intérieure  en ce qui  concerne la  correspondance simple  n'emportant  pas  décision et
tendant à la constitution et à l'instruction des dossiers, les copies relevant de ses fonctions de
chef du bureau de la sécurité intérieure.
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ARTICLE 2

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme Marie-Laure  ESCOURROU, la  délégation  de
signature qui lui est consentie sera exercée par :

- Mme Audrey VINAUGER-LAVAL, secrétaire administratif de classe normale, adjointe au
chef du bureau de la sécurité intérieure 

ARTICLE   3  

L’arrêté n° 2018-33 du 27 août 2018 portant délégation de signature à Mme Emmanuelle SAURAT
est abrogé.

ARTICLE 4

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse, dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 5

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ariège.

Foix, le 3 septembre 2018

                                                                                             signé 

                                                                                        Chantal MAUCHET
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTÉRIELLE 

ET DE L’APPUI TERRITORIAL

RÉDACTEUR : CHRISTIAN SUERE

Arrêté préfectoral n°2018-75 portant délégation
de signature à Mme Marie-Paule CALVET Chef du

bureau du contrôle budgétaire et de
l'intercommunalité

LA  PREFETE DE L’ARIEGE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances (LOLF)
définissant  le  nouveau cadre  budgétaire,  comptable  et  de gestion  applicable  à  l’État,  à
compter du 1er janvier 2006 ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu le décret  n° 97-34 du 15 janvier  1997 modifié relatif  à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, modifiant le décret n°
2004-374 du 29 avril 2004 ;

Vu le décret du 6 juillet 2018 nommant Madame Chantal MAUCHET, préfète du département de
l’Ariège ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  13  février  2017 portant  réintégration,  mutation,  nomination  et
détachement de M. Frédéric PLANES, attaché hors classe d'administration de l'intérieur et
de l'outre-mer, à la préfecture de l’Ariège, à compter du 1er avril 2017 ;

Vu l’arrêté préfectoral modifié en date 15 décembre 2016 portant réorganisation des services
de la préfecture ;

Vu la décision du 28 mars 2017 nommant M. Frédéric PLANES, directeur de la citoyenneté et
de la légalité à compter du 3 avril 2017 ;

Vu la  décision du 28  mars  2017  nommant  Mme  Marie-Paule  CALVET,  chef  du  bureau  du
contrôle budgétaire et de l'intercommunalité à compter du  3 avril 2017 ;

Vu la décision du 28 mars 2017 nommant Mme Florence PERRET-PIGEON, chef du bureau du
contrôle de légalité, de l’urbanisme et du contentieux à compter du  3 avril 2017 ;

Vu la  décision  du  28  mars  2017  nommant  Mme  Alix  DUBAULT,  responsable  du  centre
d’expertise et de ressources des titres, à compter du 3 avril 2017 ;

Vu la décision du 28 mars 2017 nommant Mme Danièle RIBES, adjointe au chef du bureau du
contrôle budgétaire et de l'intercommunalité ; à compter du 3 avril 2017 ;

Vu la  décision  du  12  février  2018  nommant  M.  Guillaume  ANDRÉ chef  du  bureau  des
migrations et de l’intégration à compter du 1er mai 2018 ;
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Vu la décision du 17 juillet 2018 nommant Mme Fabienne GRAMANTI, chef du bureau des
élections et de la réglementation à compter du 3 septembre 2018 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège,

ARRETE

ARTICLE 1er
Délégation de signature est donnée à Mme  Marie-Paule CALVET, chef du bureau du contrôle
budgétaire et de l'intercommunalité, en ce qui concerne les mandats de paiement émis sur les
divers fonds et dotations à destination des collectivités locales ainsi que la correspondance simple
n'emportant pas décision et tendant à la constitution et à l'instruction des dossiers relevant du
bureau du contrôle budgétaire et de l'intercommunalité et les copies.

ARTICLE 2 
En cas d'absence ou d'empêchement simultané de Mme Marie-Paule CALVET et de M. Frédéric
PLANES, directeur de la citoyenneté et de la légalité, délégation de signature est donnée dans
l'ordre à :

-  Mme  Danièle  RIBES,  adjointe  au  chef  du  bureau  du  contrôle  budgétaire et  de
l'intercommunalité,

- Mme Fabienne GRAMANTI, chef du bureau des élections et de la réglementation,

- Mme Florence PERRET-PIGEON, chef du bureau du contrôle de légalité, de l’urbanisme
et du contentieux,

- M. Guillaume ANDRÉ, chef du bureau des migrations et de l’intégration.

ARTICLE 3
L’arrêté n° 2018-40 du 27 août 2018 portant délégation de signature à Mme Marie-Paule CALVET
est abrogé.

ARTICLE 4
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse, dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 5
Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ariège.

Foix, le 3 septembre 2018

                                                                                          signé
                                                                                             

                                                                                           Chantal MAUCHET
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PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTÉRIELLE 

ET DE L’APPUI TERRITORIAL

RÉDACTEUR : CHRISTIAN SUERE

Arrêté préfectoral n°2018-81 portant délégation de
signature à Mme Emmanuelle SAURAT Chef du

bureau des ressources humaines

LA  PREFETE DE L’ARIEGE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances (LOLF)
définissant  le  nouveau  cadre  budgétaire,  comptable  et  de  gestion  applicable  à  l'État,  à
compter du 1er janvier 2006 ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu le  décret  n°  97-34 du 15 janvier  1997 modifié  relatif  à  la  déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action  des services de l'État  dans les régions et  les départements,  modifiant  le  décret
n°2004-374 du 29 avril 2004 ;

Vu le décret du 6 juillet 2018 nommant Madame Chantal MAUCHET, préfète du département de
l’Ariège ;

Vu l’arrêté préfectoral modifié en date 15 décembre 2016 portant réorganisation des services de
la préfecture ;

Vu la décision du 28 mars 2017 nommant Mme Marie-Hélène GUILBAUD, attachée hors classe,
directrice des ressources humaines et des moyens à compter du  à compter du 3 avril 2017 ;

Vu la décision du 16 avril 2018 nommant Mme Jordane ESTÈBE, attachée, chef de bureau de
l’accueil et de la performance, contrôleur de gestion à compter du 16 avril 2018 ;

Vu la  décision  du  17  juillet  2018  nommant  Mme  Emmanuelle  SAURAT,  attachée,  chef  du
bureau des ressources humaines à compter du 3 septembre 2018 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège,

A R R E T E
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DANS LE DOMAINE DE COMPETENCES «     RESSOURCES HUMAINES     »  

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme Emmanuelle SAURAT, en ce qui concerne la 
correspondance simple n'emportant pas décision et tendant à la constitution et à l'instruction des 
dossiers relevant du bureau des ressources humaines.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement simultané de Mme Marie-Hélène GUILBAUD, et de
Mme Emmanuelle SAURAT, la délégation de signature qui lui est consentie sera exercée
par :

• Mme Jordane ESTÈBE, attachée, contrôleur de gestion, chef de bureau de l’accueil et de
la performance.

DANS LE DOMAINE DE COMPETENCES «     ACTION SOCIALE     »  

Article 3

Délégation de signature est donnée à Mme Emmanuelle SAURAT, en ce qui concerne :

1. la  correspondance  simple  n'emportant  pas  décision  et  tendant  à  la  constitution  et  à
l'instruction des dossiers,

2. en matière financière.

Dans  le  cadre  de  l’exécution  du  budget  de  fonctionnement  (titre  3)  alloué  au  centre  de
responsabilité  «ressources  humaines »,  au  titre  du  programme  n°307  « administration
territoriale », dans la limite des montants des crédits programmés annuellement, à l’effet de :

• signer ou valider dans un outil informatique dédié les demandes d’achat de fournitures ou
de prestations dites  expressions de besoin au sens de l’annexe 4 de la convention de
délégation  de gestion  mentionnée ci-dessous,  d’un montant  unitaire  maximum de  250
euros,

• constater le service fait pour les dépenses exécutées et d’une manière générale, certifier
toute pièce nécessaire au règlement  des dépenses par  la  plate forme CHORUS, d’un
montant unitaire maximum de 250 euros.

Les actions mentionnées ci-dessus devront être réalisées conformément aux règles et instructions
en vigueur, notamment l’annexe 4 de la convention de délégation de gestion conclue le 25 août
2014  entre  le  préfet  de  l’Ariège  et  le  préfet  de  la  région  Midi-Pyrénées,  préfet  de  la
Haute-Garonne.

Article 4

Délégation est donnée à  Mme Emmanuelle SAURAT, en ce qui concerne les dépenses d'action
sociale du programme  176 « Police nationale » et du programme  216 « conduite et pilotage
des politiques de l'Intérieur » pour un montant de 250 euros.

Article   5  

L'arrêté n° 2018-47  du  27 août 2018 portant délégation de signature à M. Laurent BERGÈS est
abrogé.

Article 6

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse, dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ariège.

                                                                                           
 Foix, le 3 septembre 2018

                                                                                               
                                                                          signé

                                                                               Chantal MAUCHET
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